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Testement de jacques grelleau
laboureur de courbarieu

L an mil six cens vingt huit et le vingt
cinquie(me) jour du mois de decembre
regnant n(ot)re prince souverain louys
tretzie(me) par la grace de dieu roy de france
et de navarre en la ville de montau(ban)
en quercy dans la mai(s)on et dem(e)ure
de pierre coderc maistre imprimeur
dans laquelle le testate(ur) bas nomme
fait son habita(ti)on, pardevant moy
not(air)e et tesmoingz apres nom(me)z estably
personnalleme(nt) jaques grelleau labo(u)reur
de corbarrieu a present resident
aud(it) montau(ban) lequel gisant au lit
dettenu de certaine maladie corporelle
estant toutesfois en ses bons sens
memoire et entendement bien voyant
oyant parlant et cognoissant
parfaittement conciderant la fragilite
de ceste vie humaine et que
l heure du trespas est incertaine
pour esviter proces et differend entre
ses enfans et successeurs a( )l( )advenir
de son bon gré pure franche et libre
volonte a fait et ordonne son testament
nuncupatif et( )par icelluy dispose des
biens qu( )il a pleu a dieu luy
despartir en la forme que s( )ensuit
en premier lieu a( )invoque le nom

.................................................................
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de dieu le priant luy f(air)e grace et
misericorde et luy pardonner ses
offences et pesches par le meritte
infiny de jesus christ son fils bien
ayme et apres que l ame sera sepparee
de son corps luy plaize la recepvoir
en son paradis celeste en la
compagnie des bien heureux et fidelles
pour la estant benir son saint nom
a( )jamais item a esleu sa sepulture
au cimettiere plus proche du
lieu ou il trespassera, voulant
son corps y estre ensepvely en toute
simplicitte selon l( )ordre er( )police
de( )l( )esglize de la religion refformee
de( )laquelle religion le testateur



fait par la grace de dieu proffession
item led(it) testateur donne et legue
aux paovre mandiantz et necessiteux
dud(it) lieu de corbarrieu la somme
de trois livres t(ournoi)z payable dans
un mois apres son deces /
deslivrable aux antiens de l( )esglize
refformee dud(it) lieu / item led(it)
testateur donne et legue a jeanne
de grelleau sa filhe legitime et
naturelle et de peyronne delpech
sa femme mariee avec m(aîtr)e jean
borrilhon not(air)e royal dud(it) corbarrieu

...........................................................................

la somme de dix livres t(ournoi)z item
donne et legue pareilhe somme de
dix livres t(ournoi)z a guilhalmette
de grelleau aussi sa filhe legitime
et naturelle et de lad(ite) delpech mariee
avec jean cirac tailheur de
reynies lesd(its) legatz payables
dans l( )an du deces dud(it)
testateur / et moyennant lesd(its)
legatz et les dotz qu( )ilz a constitue
et( )payes a sesd(ites) filhes ou a
leurs maris / led(it) testateur
fait et institue lesd(ites) jeanne et
guilhalmette de grelleau ses hoires
particulieres et que au(tr)e chose
ne puissent demander en ses
bien et hereditte / item ledit
testateur donne et legue a( )lad(ite)
peyronne delpech sa femme
l( )usuffruit et jouissance de tous
et chacuns ses biens p(rese)ntz et
advenir pour par lad(ite) delpech
jouir de ses fruitz sa vie durant
et iceux fruitz f(air)e siens et
en disposer a ses plaizirs et
volontes / et au fondz et propriettez
de tous et chacuns ses biens
noms voix droitz et actions aud(it)

...........................................................................
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testateur appartenantz de present ou
a( )l( )advenir ou que soient ou puissent
estre / icelluy testateur a fait et
institue et de sa propre bouche
nomme son heretier universel et
gen(er)al, savoir est m(aîtr)e anthoine



grelleau not(air)e royal dud(it) corbarrieu
son filz ]legitime[ ]et[ legitime et naturel
et de lad(ite) delpech / pour en jouir
sa vie durand et apres le
deces dud(it) anthoine grelleau
led(it) testateur veult et ordonne
lesd(its) biens devenir et de plain
droit appartenir aux enfans
masles dud(it) anthoine, et en
deffault de masles aux femelles
appelles et substitues ausd(its) feus
et ce dessus led(it) testateur 
veult et ordonne que soit son dernier
et valable testament sa derniere
volonte et la( )disposi(ti)on de ses
beisn lequel il veult que vailhe
par droit de testament ou par
droit de codicille ou par donna(ti)on
faitte a cauze de mort et au(tr)eme(n)t
en la meilh(e)ure forme que de droit
pourra valoir, cassant revoquant
et annullant tous au(tr)es testamentz
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codicilles et au(tr)es volontes et
disposi(ti)ons par luy cy devant
faittes son present testament
demeurant en sa force et valeur
priant les tesmoingz bas nommes
de ce desus estre recordz et
memoratifz et a moy not(air)e luy
en rettenir son testament ce q(ue)
luy a este accorde et fait p(rese)ntz
m(aîtr)es jean tournou not(air)e royal de
cam(p)sas / pierre soulie marchant
m(aîtr)es arnauld beraud / jean
lacroix / jacob / charrue / alexis
caudie praticiens et jean tifault
marchant botonier dud(it) mo(n)t(auban)
soubz(sig)nes led(it) testateur ne sachant
et moy
                      Tournon, p(rese)nt

J. Tesffaut, presant
                                       Berauld
                                                                  Caudier, p(rese)nt
Solie, p(rese)nt  
                          Lacroix, p(rese)nt     Charrie, p(rese)nt

                     Gineste, not(aire)
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